
conference 

C 93/INF/17 
Novembre 1993 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE - ROME 

Vin2t-septieme session 

Rome, 6-25 novembre 1993 

CODE INTERNATIONAL DE CONDUITE POUR LA COLLECTE ET 

LE TRANSFERT DE MATERIEL PHYTOGENETIOUE 

Ci-joint, � toutes fins utiles, le document CL 103/16-Sup.1 du Conseil intitule "Texte 
convenu du projet de Code international de conduite pour la collecte et le transfert de materiel 

phytogenetique". 

?tii$46h4i�. l�Jitiili@iflJ[4®ij�#li� i �,i II��lliti MM, J� 4�1Jfili� ;t�ij#fi'*i*§. �#� 4.§#§l 
mvr� � *g a���m�f 4r��#@mMi� �ppi�@�At.lr�� 4.�►�i}. 1i m���m� h�r@ # i aj5P§� 1�iW 
�;iiipt;i� ����l � ���;: 

W/T0978/c - F.400 

F 



CL 103/16-Sup.1 
J.uin 1993

CONSEIL 
ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE - ROME 

Cent troisieme session 

Rome, 14-25 juin 1993 

TEXTE CONVENU DU 

PROJET DE CODE INTERNATIONAL DE CONDUITE 

POUR LA COLLECTE ET LE TRANSFERT DE MATERIEL PHYTOGENETIOUE 

TABLE DES MATIERES 
Articles 

Chapitre I: Objectifs et definitions 1 - 2 

Chapitre II: Nature et champ d'application du Code 3 - 5 

Chapitre III: Permis des collecteurs 6-8

Chapitre IV: Responsabilites des collecteurs 9 - 11 

Chapitre V: Responsabilites des promoteurs, 12 - 14 
conservateurs et utilisateurs 

Chapitre VI: Rapports, suivi et evaluation 15 - 16 
de l'observation du Code 

Annexe 1: Projet de resolution 

Par economie, le tirage du present document a ete restreint. MM. les delegues et observateurs sont done 
invites a ne demander d'exemplaires supplementaires qu'en cas d'absolue necessite et a apporter leur 

exemplaire personnel en seance. 

W/V0734/c 

F 



CL 103/16-Sup.1 
Page 1 

PROJET DE CODE INTERNATIONAL DE CONDUITE POUR LA COLLECTE 
ET LE TRANSFERT DE MATERIEL PHYTOGENETIQUE 

CHAPITRE I 

Objectifs et definitions 

Article 1: Objectifs 

Le Code poursuit les objectifs suivants: 

1.1 promouvoir la collecte, dans leur habitat ou milieux naturels, la conservation et 
!'utilisation des ressources phytogenetiques, d'une mani�re qui respecte l'environnement 
et les traditions et cultures locales; 

1.2 favoriser la participation directe des agriculteurs, des scientifiques et des organisations 
des pays ou le materiel genetique est recueilli aux plans et aux programmes de 
conservation et d 'utilisation des ressources phytogenetiques; 

1.3 eviter !'erosion genetique et la perte permanente de ressources par suite de la collecte 
excessive ou incontrolee de materiel genetique; 

1.4 promouvoir l'echange, sans danger, de ressources phytogenetiques et des informations 
et techniques connexes; 

1.5 veiller l\ ce que la collecte de materiel genetique s'effectue dans le plein respect des lois 
nationales et des coutumes et reglementations locales; 

1.6 etablir des normes de conduite appropriees et definir les obligations des collecteurs; 

1. 7 promouvoir la repartition des avantages decoulant des ressources phytogenetiques entre 
les donateurs et utilisateurs de materiel genetique et d'informations et techniques y 
relatives, en suggerant des moyens d'assurer que les utilisateurs puissent transmettre une 
part des avantages aux donateurs, compte tenu des couts de la conservation et de la 
production de materiel genetique; 

1.8 faire reconnattre Jes droits et les besoins des communautes locales et des agriculteurs 
ainsi que de ceux qui prennent soin des ressources vegetales sauvages et cultivees et, 
notamment promouvoir des mecanismes afin: 

a) de faciliter l 'indemnisation des communautes locales et des agriculteurs pour leur
contribution l\ la conservation et au developpement de ressources phytogenetiques; et

b) de garantir que les avantages qu'ils tirent actuellement de ces ressources ne soient
diminues du fait de leur distribution l\ d'autres ou de leur utilisation par d'autres.

Article 2: Definitions 

2.1 "Collecteur": toute personne physique ou morale qui collecte des ressources 
phytogenetiques et des informations connexes. 
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2.2 "Conservateur": toute personne physique ou morale qui conserve et gere des ressources 
phytogenetiques et des informations connexes. 

2.3 "Donateur": tout pays ou personne physique ou morale qui met a disposition des 
ressources phytogenetiques aux fins de collecte. 

:2.4 "Droits des agriculteurs": droits que conferent aux agriculteurs, et particulierement a
ceux des centres d'origine et de diversite des ressources genetiques, leurs contributions 
passees, presentes et futures a la conservation, a !'amelioration et a la disponibilite de 
ces ressources. Ces droits sont devolus a la communaute internationale qui, en tant que 
depositaire pour les generations presentes et futures d'agriculteurs, doit assurer a ces 
derniers tous les benefices qui leur reviennent, les aider a poursuivre leur action et 
appuyer la realisation des objectifs globaux de !'Engagement international1. 

2.5 "Conservation ex situ": conservation de ressources phytogenetiques en dehors de leur 
environnement naturel. 

2.6 "Erosion genetique": perte de diversite genetique. 

2. 7 "Conservation in situ": conservation de ressources phytogenetiques dans leur 
environnement nature! et, dans le cas d'especes cultivees ou de varietes, dans 
l'environnement ou elles ont acquis leurs caracteres distinctifs. 

2.8 "Ressources phytogenetiques": gerrnen ou materiel genetique utile ou potentiellement 
utile. 

2.9 "Germen" ou "materiel genetique": materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative des plantes. 

2 .10 "Promoteur": toute personne physique ou morale qui appuie, financierement ou 
autrement, une mission de collecte de materiel vegetal. 

2.11 "Utilisateur": toute personne physique ou morale qui utilise Jes ressources 
phytogenetiques et Jes informations connexes, et en retire des avantages. 

CHAPITRE II 

Nature et champ d'application du Code 

Article 3: Nature du Code 

3.1 II s'agit d'un Code volontaire. 

3 .2 Le Code reconna1t que les Etats ont des droits souverains sur les ressources 
phytogenetiques qui se trouvent sur leur territoire, et ii est fonde sur le principe selon 
lequel la conservation et la disponibilite permanente des ressources phytogenetiques sont 
un probleme qui interesse I 'humanite tout entiere. Dans I' exercice de ces droits, ii faudra 
veiller a ne pas limiter indument l'acces aux ressources phytogenetiques. 

Cette definition est extraite de la Resolution 5/89 de la Conference de la FAO. 
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3.3 Le Code s'adresse avant tout aux gouvernements. Toutes les personnes physiques ou 
morales interessees sont egalement invitees h observer ses dispositions, notamment celles 
qui interessent la prospection et la collecte de plantes, Jes activites agricoles et 
botaniques, et la recherche sur les especes menacees d'extinction ou la conservation des 
habitats, Jes instituts de recherche, les jardins botaniques, la collecte de ressources 
vegetates en milieu nature!, les agro-industries, y compris les plantes pharmaceutiques, 
et le commerce des semences. 

3.4 Les dispositions du Code devraient etre appliquees grlice h une action concertee par les 
gouvernements, les organisations competentes et les associations professionnelles, les 
collecteurs travaillant sur le terrain et leurs promoteurs, ainsi que les conservateurs et 
utilisateurs de materiel phytogenetique. 

3.5 La FAQ et les autres organisations competentes sont invitees h promouvoir !'observation 
de ce Code. 

3.6 Le Code fournit un ensemble de principes generaux que les gouvernements pourraient 
souhaiter utiliser lors de !'elaboration de leurs reglements nationaux ou de la formulation 
d'accords bilateraux sur la collecte de materiel genetique. 

Article 4: Champ d'application 

4.1 Le Code decrit les responsabilites que doivent se partager les collecteurs, donateurs, 
promoteurs, conservateurs et utilisateurs de materiel genetique, afin d'assurer que la 
collecte, le transfert et !'utilisation des ressources phytogenetiques s'effectuent avec le 
maximum d'avantages pour la communaute internationale et le minimum d'effets negatifs 
sur la diversite des plantes cultivees et sur le milieu. Les responsabilites initiates 
incombent aux collecteurs qui travaillent sur le terrain et h leurs promoteurs mais 
d'autres obligations reviennent h ceux qui financent ou autorisent la collecte, donnent, 
conservent ou utilisent le materiel genetique. Le Code souligne la necessite d'une 
cooperation et d'une reciprocite entre donateurs, conservateurs et utilisateurs des 
ressources phytogenetiques. Les gouvernernents devraient envisager la possibilite 
d'intervenir en vue de faciliter et d'encourager !'observation de ce Code par les 
promoteurs, collecteurs, conservateurs et utilisateurs de materiel phytogenetique oeuvrant 
dans leur juridiction. 

4.2 Le Code devrait mettre les autorites nationales en mesure d'autoriser dans les plus brefs 
delais des activites de collecte sur leur territoire. II reconnait que les autorites nationales 
sont fondees h exiger des collecteurs et promoteurs qu'ils satisfassent h des criteres et 
conditions specifiques. II reconnait en outre que les promoteurs et les collecteurs sont 
obliges de respecter toutes Jes lois nationales pertinentes et d'adherer aux principes de 
ce Code. 

4.3 Le Code devra etre mis en oeuvre dans le contexte du Systeme mondial sur les 
ressources phytogenetiques de la FAO, y compris !'Engagement international et ses 
annexes. Afin de promouvoir equitablement la disponibilite permanente de materiel 
genetique pour les programmes d'amelioration des plantes, les gouvernements et les 
utilisateurs de materiel genetique devraient mettre en pratique les principes des Droits 
des agriculteurs. 
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Article 5 : Relations avec Jes autres instruments juridigues 

5.1 Le Code devra etre applique en harmonie avec: 

a) la Convention sur la diversite biologique et les autres instruments juridiques qui assurent
la protection integrale ou partielle de la diversite biologique;

b) la Convention internationale pour la protection des vegetaux et les autres accords limitant
la propagation des ravageurs et des maladies;

c) Jes lois nationales du pays hot�; et

d) tout accord condu entre le collecteur, le pays hote, les promoteurs et la banque de genes
ou est depose le materiel genetique.

CHAPITRE III 

Permis des collecteurs 

Article 6: Autorite competente pour delivrer des permis 

6.1 Les Etats ont le droit souverain, et acceptent la responsabil ite de formuler et d'appliquer 
des politiques nationales de conservation et d'utilisation de leurs ressources 
phytogenetiques, et dans ce contexte, ils devraient instaurer un mecanisme de delivrance 
de permis aux collecteurs. 

6.2 Les gouvernements nationaux devraient designer l'autorite competente pour l'octroi des 
permis. Celle-ci devrait informer les collecteurs, promoteurs et autres organes proposes 
des reglementations nationales dans ce domaine et de la procedure d'approbation, ainsi 
que des mesures a prendre par la suite. 

Article 7: Demande de permis 

Pour permettre a l'autorite competente d'accorder ou de refuser ·un permis, Jes 
collecteurs et promoteurs potentiels devront Jui faire parvenir une demande et: 

a) s 'engager a respecter Jes lois nationales pertinentes;

b) prouver leur connaissance des especes a collecter et leur familiarite avec elles, avec leurs
zones et avet: les methodes de 1.:ollecte;

c) fournir des plans indicatifs pour la mission sur le terrain - itineraire provisoire,
estimation de la duree de !'expedition, types de materiel a collecter, especes et quantites­
et leurs systemes d'evaluation, stockage et utilisation du materiel recueilli et, dans la
mesure du possible, le type d'avantages que le gouvernement hote peut esperer de cette
collecte de materiel genetique;

d) notifier au pays h(1te le type d'assistance qui pourra etre necessaire pour garantir le
succes de la mission;
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e) indiquer, si le pays hl>te le souhaite, Jes programmes de collaboration avec les
universitaires, les scientifiques, les etudiants, les organisations non gouvernementales,
les conservateurs et Jes autres entites nationales pouvant apporter leur aide ou tirer
avantage d'une participation a la mission de terrain ou aux activites de suivi;

f) soumettre, dans la mesure du possible, une liste des conservateurs nationaux et etrangers
auxquels le materiel et Jes informations seront distribues a la fin de la mission; et

g) fournir des informations personnelles sur demande du pays hC>te.

Article 8: Octroi de permis 

L'autorite competente pour l'octroi des permis dans les pays ou une mission de terrain 
propose la collecte de materiel phytogenetique devrait sans retard: 

a) accuser reception de la demande, en indiquant dans quels delais elle pourra etre traitee;

b) communiquer sa decision aux collecteurs et aux promoteurs de la mission de collecte
proposee. En cas de decision positive, les conditions de la collaboration devraient etre
etablies avant que la mission arrive dans le pays ou commence a travailler sur le terrain.
Si la decision est d'interdire ou de restreindre la mission, les raisons devraient en etre
indiquees chaque fois que possihle et, le cas echeant, ii devrait etre permis de modifier
la demande;

c) indiquer, lorsqu'il y a lieu, quelles categories et quantites de materiel genetique peuvent
ou ne peuvent pas etre collectees ou exportees, et preciser celles qui doivent etre
deposees dans le pays; indiquer Jes zones et les especes faisant l'objet de reglementations
speciales;

d) informer Jes candidats de toute restriction aux deplacements ou de toute modification des
plans souhaitee par le pays hate;

e) preciser toute disposition ou restriction speciale applicable a la distribution ou a

!'utilisation du materiel genetique ou du materiel ameliore derive;

f) designer, le cas echeant, un homologue national pour la mission sur le terrain et/ou pour
la collaboration ulterieure;

g) preciser Jes obligations financieres incombant aux candidats, y compris une participation
nationale possible a l'equipe de collecte et Jes autres services a fournir; et

h) fournir aux candidats Jes informations appropriees concernant le pays, sa politique en
matiere de ressources genetiques, son systeme de gestion du materiel genetique, ses
procedures de contr61e phytosanitaire, et toutes Jes lois et reglementations pertinentes.
Une attention particuliere devrait etre portee aux caracteristiques socioculturelles des
regions parcourues par Jes collecteurs.
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CHAPITRE IV 

Responsabilites des collecteurs 

9.1 A leur arrivee dans le pays hate, les collecteurs se familiariseront avec tous les resultats 
de la recherche ou avec les travaux en cours dans le pays qui pourraient presenter un 
interet pour la mission. 

9.2 Avant que les travaux ne commencent sur le terrain, les collecteurs et leurs 
collaborateurs nationaux devraient envisager, et dans la mesure du possible, definir des 
arrangements pratiques dans divers domaines: i) priorites, methodologies et strategies de 
collecte; ii) informations a recueillir pendant la collecte; iii) traitement et conservation 
de specimens de materiel genetique, specimens sol/symhiotes et specimens representatifs; 
et iv) arrangements financiers pour la mission. 

Article 10: Pendant la collecte 

10.1 Les collecteurs devraient se montrer respectueux des coutumes, traditions, valeurs et 
droits de propriete locaux et faire preuve de gratitude vis-a-vis des communautes locales, 
notamment s 'its ant recours aux connaissances locales concernant les proprietes et 
l'utilite de materiel genetique. Ils repondront, dans la mesure du possible, a leurs 
demandes d'informations, de materiel phytogenetique ou d'assistance. 

10.2 A fin de ne pas accro1tre le risque d' erosion genetique, I' acquisition de materiel genetique 
ne devrait pas epuiser les stocks de materiel de plantation des agriculteurs ni les especes 
sauvages, ni limiter sensiblement la variation du capital genetique commun local. 

10.3 Lors de la collecte de ressources genetiques de plantes cultivees ou sauvages, ii est 
souhaitable que les communautes locales et les agriculteurs concernes soient informes du 
but de la mission. II importe egalement de leur faire savoir ou et comment its pourront 
demander et obtenir des specimens du materiel genetique collecte. S'ils le demandent, 
un double des specimens devra egalement leur etre fourni. 

10.4 Chaque fois que du materiel genetique est collecte, le collecteur devrait 
systematiquement enregistrer les donnees signaletiques et decrire en detail la population 
vegetate, sa diversite, son habitat et son ecologie afin de permettre aux futurs 
conservateurs et utilisateurs de ce materiel d'en comprendre le contexte original. A cet 
effet, ii conviendrait egalement de reunir une documentation aussi abondante que 
possible quant aux connaissances locales sur les ressources (y compris des observations 
sur l'auaptation a l'environnement et les methodes techniques locales de preparation et 
d 'utilisation des plantes); des photographies peuvent etre particulierement utiles. 

Article 11: Apres la collecte 

11.1 A la fin de la mission de collecte, les collecteurs et leurs promoteurs devront: 

a) traiter, avec diligence, les specimens vegetaux et tous les symbiotes microbiens,
ravageurs et agents pathogenes qui ant ete collectes pour etre conserves; les donnees
signaletiques mentionnees doivent etre etablies en meme temps;
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b) deposer aupres du pays hl'ite et des autres conservateurs convenus des duplicata de toutes
Jes collections et tout autre materiel associe, et des notes sur toutes les informations
utiles;

c) prendre les mesures necessaires avec Jes services phytosanitaires et avec Jes gerants et
Jes conservateurs des stocks de semences pour que les specimens soient transferes aussi
rapidement que possible, afin de se trouver dans des conditions qui optimisent Jeur
viabilite;

d) obtenir, conformement aux prescriptions des pays importateurs, Jes certificats
phytosanitaires et autre documentation necessaires pour transferer a l'etranger le materiel
collecte;

e) informer le pays hl'ite et la Commission des ressources phytogenetiques de la FAQ des
eventuelles menaces qui pesent sur les populations v,�getales, ou des signes d'erosion
genetique acceleree et recommander Jes mesures a prendre;

f) preparer un rapport de synthese sur la mission de collecte, en precisant Jes localites
visitees, Jes identifications confirmees et . les donnees signaletiques des specimens
vegetaux collectes ainsi que Jes lieux de conservation envisages. Des copies de ce rapport
devraient etre soumises a l'autorite du pays responsable des permis, aux homologues et
conservateurs nationaux, et a la FAQ pour informer la Commission sur Jes ressources
phytogenetiques et pour etre inclus dans son Systeme mondial d'information et d'alerte
rapide sur Jes ressources phytogenetiques.

11.2 Les collecteurs devraient prendre les mesures pour promouvoir l'observation de ce Code
par Jes conservateurs et utilisateurs auxquels its ont remis le materiel genetique collecte.
Le cas echeant, des accords conformes aux Articles 13 et 14 pourraient etre conclus avec
Jes conservateurs et utilisateurs.

CHAPITRE V. 

Responsabilites des promoteurs, conservateurs et utilisateurs 

Article 12: Responsahilites des promoteurs 

12.1 Les promoteurs devraient prendre les dispositions necessaires pour que, dans la mesure 
du possible et s'il y a lieu, Jes collecteurs des missions de collecte qu'ils appuient se 
conforment aux principes de ce Code et notamment aux Articles 9, 10 et 11. 

12.2 Les promoteurs devraient, dans la mesure du possible, etablir des accords avec Jes 
conservateurs du materiel genetique collecte lors des missions qu'ils appuient afin qu'ils 
observent le Code et notamment I' Article 13. Ces accords devraient, si posssible, assurer 
que Jes futurs conservateurs et utilisateurs du materiel genetique collecte observent 
egalement Jes dispositions de ce Code. 

Article 13: Responsahilites des conservateurs 

13.1 Pour permettre a l'avenir d'identifier l'origine des specimens, Jes conservateurs devront 
veiller a ce que Jes numeros d'identification ou codes originaux des collecteurs 
continuent d'etre associes aux specimens auxquels ils font reference. 
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13.2 Les conservateurs du materiel genetique collecte devraient prendre des dispositions 
pratiques pour qu'il soit repondu, dans la mesure du possible et s'il y a lieu, aux futures 
demandes de renseignements des communautes locales et des agriculteurs qui ont obtenu 
le materiel phytogenetique collecte ainsi que du pays Mte. En outre, ils devront fournir 
sur demande des specimens du materiel genetique collecte. 

13.3 Les conservateurs devraient prendre des dispositions pratiques, en recourant par exemple 
aux accords de transfert de materiel, pour promouvoir les objectifs de ce Code, ainsi que 
le partage par les utilisateurs des avantages decoulant du materiel phytogenetique collecte 
avec les communautes locales, les agriculteurs et les pays hOtes, conformement a 
I' Article 14. 

Article 14: Responsahilites des utilisateurs 

Sans prejudice de la notion de Droits des agriculteur-; et compte tenu des Articles 1.7 et 
1.8, et afin de permettre aux communautes locales, aux agriculteurs et au pays hOte de 
beneficier du materiel genetique collecte, les utilisateurs devraient envisager d'assurer 
une forme de compensation pour les avantages retires de !'utilisation du materiel en: 

a) facilitant l'acces aux nouvelles varietes ameliorees et aux autres produits a des conditions
mutuellement convenues;

b) fournissant un soutien a la recherche interessant la conservation et I 'utilisation des
ressources phytogenetiques (y compris des technologies communautaires, traditionnelles
et nouvelles), ainsi que les strategies de conservation ex situ et in situ;

c) assurant une formation, au niveau des institutions et des agriculteurs, pour ameliorer les
competences locales en matiere de conservation, d'evaluation, de mise au point, de
reproduction et d'utilisation du materiel genetique;

d) favorisant le transfert de technologies appropriees pour la conservation et I 'utilisation des
ressources phygogenetiques;

e) appuyant des programmes d'evaluation et d'amelioration des especes autochtones et des
autres ressources genetiques indigenes, afin d'assurer la meilleure utilisation possible des
ressources phytogenetiques a tous les niveaux: national, sous-national, communautaire
et individuel, et d'en encourager la conservation;

t) fournissant toute autre forme de soutien approprie aux agriculteurs et aux communautes
pour la conservation du materiel phytogenetique indigene du type collecte par la mission;

g) fournissant des renseignements scientifiques et techniques tires du materiel genetique
collecte.
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CHAPITRE VI 

Rapports, suivi et evaluation de !'observation du Code 

Article 15: Rapports des gouvernements 

15.1 Les gouvernements devraient informer periodiquement la Commission des ressources 
phytogenetiques de la FAQ des initiatives prises concernant !'application de ce Code. Le 
cas echeant, ces rapports pourront etre presentes avec les rapports annuels prevus au titre 
de I' Article 11 de !'Engagement international sur les ressources phytogenetiques. 

15.2 Les gouvernements devraient informer la Commission des ressources phytogenetiques 
de la FAQ de toute decision d'interdire ou de limiter les missions de collecte proposees. 

15.3 En cas de non-observation, par un collecteur ou un r,romoteur, des r.eglementations du 
pays hote concernant la collecte et le transfert de ressources phytogenetiques ou des 
principes du present Code, le gouvernement est invite a prevenir la Commission des 
ressources phytogenetiques de la FAQ. Le collecteur et le promoteur devraient recevoir 
copie de cette communication, et sont en droit de repondre au pays h6te, avec copie a
la Commission FAQ. A la demande des collecteurs ou de leurs promoteurs, la FAQ 
pourra delivrer un certificat precisant qu'il n'existe a leur sujet aucun litige en suspens 
au titre de ce Code. 

Article 16: Su ivi et evaluation 

16.1 Les autorites nationales competentes et la Commission FAQ des ressources 
phytogenetiques devraient contr61er periodiquement la pertinence et I' efficacite du Code. 
Le Code devrait etre considere comme un texte dynamique, a mettre a jour en cas de 
besoin pour tenir compte de !'evolution et des contraintes techniques, economiques, 
sociales, ethiques et juridiques. 

16.2 Les associations et organismes professionnels qui adherent aux prmc1pes du Code 
pourront souhaiter etablir des comites d'ethique composes de pairs, charges de 
determiner dans quelle mesure leurs membres se conforment au Code. 

16.3 Au moment opportun, ii pourra etre souhaitable de mettre au point des procedures de 
suivi et d'evaluation de )'observation des principes enonces dans ce Code, sous Jes 
auspices de la Commission des ressources phytogenetiques de la FAQ, laquelle, a

!'invitation des parties concernees, pourra regler les differends eventuels. 
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PROJET DE RESOLUTION SOUMIS A LA CONFERENCE DE LA FAQ 

Annexe l 

CODE INTERNATIONAL DE CONDUITE POUR LA COLLECTE ET LE TRANSFERT 

DE MATERIEL PHYTOGENETIQUE 

La Conference 

reiterant que: 

la conservation des ressources phytogenetiques est un probleme qui touche l 'humanite tout 
entiere; 
les Etats ont des droits souverains sur les ressources phytogenetiques presentes sur leurs 
territoires; 
les ressources phytogenetiques devraient etre disponibles pour I 'amelioration des plantes et h 
d'autres fins scientifiques utiles h l 'humanite; 

notant que: 

la meilleure maniere de preserver les ressources phytogenetiques consiste h veiller dans tous 
les pays h leur utilisation efficace et avantageuse; 
les agriculteurs du monde entier ont, pendant des millenaires, acclimate, conserve, entretenu, 
ameliore et rendu disponibles des ressources phytogenetiques, et continuent de le faire 
aujourd'hui encore; 

reconnaissam: 

adopte 

la dependance etroite de nombreuses communautes autochtones et locales, vivant de maniere 
traditionnelle, vis-h-vis des ressources phytogenetiques; 

le Code international de conduite pour la collecte et le transfert de materiel phytogenetique 
volontaire, dont I' objectif primordial est de contribuer, dans le contexte du Systeme mondial 
sur les ressources phytogenetiques de la FAO, h la conservation et h !'utilisation rationnelle 
des ressources phytogenetiques aux fins d'un developpement durable, en fournissant des 
directives generales pour la collecte et le transfert de materiel genetique. 




